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Comment embarquer les citoyens à mes côtés ?
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L’exercice de la GEMAPI à la Métropole Européenne de Lille (MEL)

 Mise en place d’une gouvernance dédiée à la compétence

Découpage du territoire en 5 Comités de Bassins correspond à des 
ensembles hydrographiques 
Ces Comités ressemblent des membres issus des communes mais aussi des 
représentants de la société civile :

• Agriculteurs (désignés par la Chambre d’Agriculture)

• Associations de riverains ou d’usagers

• Associations de défense de l’environnement

Gouvernance 
territorialisée

Gouvernance 
centralisée

Comité de Pilotage GEMAPI (membres de l’exécutif de la MEL + présidents 
des bassins)
Qui rapporte et propose au Conseil métropolitain
 Validation d’un Plan Pluriannuel d’Investissement en 2021
 Détermination du niveau de service et doctrine GEMAPI en 2021

Conseil  
métropolitain



Un Plan Pluriannuel d’Investissement

44 projets d’intervention pour 220 Millions d’€

Maîtriser/Prévenir les inondations

Reconquérir la qualité 
environnementale des rivières/canaux

Améliorer le cadre de vie

Renforcer l’attractivité territoriale

Tous les projets sont étudiés sous le prismes de ces 4 enjeux



L’exemple des bassins versants de la Tortue et de la Marque

 2 bassins versants avec des usages bien installés localement

 Pour la Marque : Val de Marque et Lac du Héron

 Pour la Tortue : Parc de la Deûle et Relais nature de la Gîte

Mise en œuvre d’une concertation citoyenne sur les usages 

aux abords des cours d’eau

Objectif : alimenter le programme d’aménagement sur son volet 

consacré aux usages et à la mise en valeur des rivières



Articulation de la concertation citoyenne au sein du projet GEMAPI

/ RSMT

BV 
Tortue

1. Lancement d’une étude AMO

Le CCTP demande au bureau d’études de prendre en compte la 
démarche de concertation + équipe pluridisciplinaire qui inclut 
un paysagiste

Concertation citoyenne sur les usages

2. Suivi de l’étude

Comité de Bassin de la Deûle amont
COTEC

COPIL

Bureau d’études



Les dispositifs de la concertation

1. Une plate-forme de concertation en ligne 

avec 2 questionnaires :

– Diagnostic des usages actuels 

– Imaginer les usages futurs souhaités

2. Le recrutement d’un panel citoyen pour 

des ateliers

– Balade sensible

– Scénarios prospectifs

– Co-construction d’une vision collective du 

bassin versant
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Les dispositifs de la concertation

3. Restitution de la concertation

– Livre blanc de la concertation

– Des représentants du panel citoyen viennent 

témoigner devant les élus des résultats de la 

concertation lors d’un Comité de Pilotage de 

l’étude.

4. Le bilan de la concertation

Analyse, évaluation et intégration (ou pas) des 

propositions issues de la concertation.
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Les difficultés

• Mobilisation faible des citoyens

 Tortue : 72 répondants au questionnaire initial et seulement 11 au second

 Marque : 48 répondants au questionnaire (1 seul questionnaire)

• La maîtrise du temps de la concertation (assez court) vs des temps de 

projets très longs

• Des propositions parfois en dehors des compétences MEL (exemple de la 

pratique du kayak)
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Les résultats : prise en compte des éléments de la concertation

Le bilan est diffusé en ligne sur la plate-forme de concertation

On apporte une réponse à toutes les formulations 

Exemple de propositions des citoyens prises en compte :

 Demande de points d’observations de la biodiversité : 

installation de points d’observation prévue et création de fenêtres paysagères sur la 

rivière 

 Replanter des arbres, des haies : 

prise en compte directe dans le programme d’aménagement

 Choisir un revêtement perméable des chemins : 

les revêtements des chemins est perméable et compatible avec tous les usages.
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Les résultats : prise en compte des éléments de la concertation

Des propositions refusées :

 Construire un embarcadère pour accéder à la rivière : 

pas de foncier disponible et pas cohérent avec les conditions hydrologiques de la rivière.

 Faire des chemins multi-usages avec un espace en terre dédié aux 

cavaliers le long des voies de circulation, une délimitation sécurisée pour 

les cyclistes, une zone dédiée à la pratique sportive du vélo ou encore un 

revêtement adapté pour les PMR :  

les aménagements le long de la Marque sont déjà adaptés à l’ensemble des usages. 

L’emprise actuelle des chemins ne permet pas de séparation des flux entre les différents 

usagers. Il n’y a pas d’augmentation des emprises prévues et les emprises stabilisées ne 

peuvent pas non plus être augmentées. 
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Les résultats : apports pour le projet GEMAPI

• Offre une expertise des usages qui est peu commune aux études GEMAPI 

et donc un regard croisé sur les enjeux

• Permet d’ouvrir des perspectives de mise en valeur et de faire adhérer les 

communes au projet GEMAPI

• Meilleure adhésion des citoyens au projet GEMAPI

• Permet plus largement une sensibilisation sur le sujet des rivières
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